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Concerne : ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE CARRE DES CHARDONS
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À l’attention des membres de la Commission de Concertation,
Madame, Monsieur,

Inter-Environnement Bruxelles souhaite réagir dans le cadre de l’enquête publique sur le
Carré des Chardons. Il s’agit d’une parcelle un intérieur d’îlot située dans le sud-est de la com-
mune de Schaerbeek, délimité par l’avenue Rogier au sud, la rue des Chardons à l’ouest, l’avenue
Cambier au nord et la ligne 26 des chemins de fer à l’est. Cet espace de 6 500 m², resté à ce jour
non bâti et constitue l’un des rares îlots de verdure du quartier, à proximité immédiate de la
friche Josaphat qui est également menacée par l’urbanisation.

Inter-Environnement Bruxelles s’oppose vivement à la délivrance du permis d’urbanisme
devant permettre la construction de deux bâtiments sur le site. Depuis la fin des années 1980,
le Carré des Chardons est le théâtre de mobilisations citoyennes pour la préservation de cet es-
pace vert. Créé en 1989 pour s’opposer à un premier projet immobilier, le Comité de Quartier du
Carré des Chardons (CQCC) a mené de nombreuses actions pour maintenir la vocation potagère,
sociale et écologique du site. Malgré le rejet, en 1992, de leur propre proposition de conserva-
tion, les habitant.es ont poursuivi leur engagement et ont notamment obtenu, en 2019, le retrait
d’un projet de 71 logements et d’une école privée.

Le nouveau projet immobilier aujourd’hui sous enquête est tout aussi dommageable que
les moutures envisagées précédemment. Quel que soit le projet, le simple fait d’urbaniser la
parcelle causera des dommages irrémédiables à sa valeur écologique et au rôle essentiel que cet
espace joue dans les réseaux écologiques bruxellois. Il s’agit, de plus, d’un projet de construction
envisagé uniquement en intérieur d’îlot. Or, ce type de construction est aujourd’hui fortement
réglementé en Région bruxelloise. La délivrance de ce permis implique de fortes dérogations par
rapport à ce que prévoit le PRAS, dérogations dont l’octroi semble parfaitement inconcevable
au vu des enjeux écologiques actuels auxquels notre région doit aujourd’hui faire face.
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1. La dimension environnementale

L’îlot du Carré des Chardons est un espace de haute valeur écologique. L’observation du site
via les images satellites de Bruciel permet d’établir que la parcelle a été maintenue dans son
état actuel de bâti depuis au moins 50 ans. La barre d’immeuble de l’avenue Cambier semble
avoir été implanté dans le courant des années 1960, mais l’espace de pleine terre, quant à lui,
remonterait à plus de 100 ans. Cette longue durée, combinée à la situation stratégique du site à
proximité directe de Josaphat et directement connecté aux talus du chemin de fer, a permis le
développement d’une faune et flore remarquable. On y trouve notamment un bosquet d’arbres
à haute tige hébergeant de nombreuses espèces.

Cet espace vert a pu être préservé grâce aux mobilisations des habitant.es du quartier ainsi
que d’un groupe de potageur.euses présent.es sur le site depuis 65 ans. Au vu de la valeur écolo-
gique du site, et de sa situation stratégique dans les réseaux écologiques bruxellois, il est inenvi-
sageable d’autoriser le lotissement de cet espace et l’abattage de plus de 35 arbres. D’autant que
le projet envisagé concerne des logements haut de gamme qui ne permettront en rien d’adresser
le problème de la crise du logement abordable dont souffre la région.

Figure 1 ï Vues a®riennes de Bruxelles en 1971 et aujourdôhui (Bruciel)

1.1. Zone de liaison écologique

Le Carré des Chardons est un havre de nature jouant un rôle essentiel dans le maillage écolo-
gique bruxellois. Le site est repris en partie comme zone de liaison du réseau écologique bruxel-
lois définie dans l’ordonnance relative à la conservation de la nature du 1er mars 2012. Il est
par ailleurs classé en zone verte et labellisé « Réseau nature » par Natagora. Cette importance
écologique s’explique par la continuité entre le Carré des Chardons et la friche Josaphat permise
par le talus de la ligne de chemin de fer 26. Ce talus est d’ailleurs également repris comme site
de haute valeur écologique (w).

Ces différents labels impliquent une grande vigilance quant à ce que l’on autorise sur ces
espaces. Les zones ainsi délimitées participent en effet activement à la protection de la biodi-
versité en Région bruxelloise.
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Figure 2 ï R®seau ®cologique bruxellois (geodata.environnement.brussels)

Figure 3 ï Valeur ®cologique (geodata.environnement.brussels)

1.2. Abattage d’arbres et préservation d’un îlot de fraîcheur urbaine

La réalisation du projet immobilier dans l’intérieur d’îlot du Carré des Chardons implique
l’abattage de 35 arbres, dont une grande majorité dépasse les 10 mètres de hauteur. Cet élé-
ment est hautement problématique à plusieurs égards. Tout d’abord le nombre d’arbres à abattre
semble avoir été largement sous-estimé. La comparaison entre le relevé de l’expert géomètre de
ce projet avec le relevé de 2019 indique que 18 arbres de moindre envergure n’ont pas été repris
dans le décompte. Ces arbres ont donc été rajoutés par les riverain.es qui connaissent intime-
ment le site dans la carte ci-dessous. Au regard de cette carte, il est donc plus correct de parler
de l’abattage d’une cinquantaine d’arbres.
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